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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°30-2024 
MISE EN CONCURRENCE D’UN CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE STATUTAIRE 

 
Le mercredi 4 décembre 2024 à 18h, le comité syndical s’est réuni à la Ferme Guilhembaqué de 
LAROIN, sous la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 28 novembre 2024 

 
Etaient présents (21 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

CAZENAVE Jérôme Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

MARQUE Bernard Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU Philippe Titulaire 

BIROU Daniel Titulaire 

DUCOS Gérard Titulaire 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

SENSEBE Jean-Jacques Titulaire 

TOULOUSE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

CABANNE Pascal Suppléant 

CASTAIGNAU Serge Titulaire 

CAZET Michel Titulaire 

LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

TARBES LOURDES PYRENEES 
LAFFORGUE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

 

Etaient excusés et avaient donné pouvoir (1 délégué) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 
CAZET Michel Titulaire 

 

Etaient absents ou excusés (11 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BERNOS Michel Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

POURTAU Xavier Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 
GENNEVOIS Anne-Lise Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

BOURDAA Bruno Titulaire 

CAPERET Alain Titulaire 

VIGNAU Hubert Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 

MASSIGNAN Bernard Titulaire 

SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT BEARN 
MERCIER Jimmy Titulaire 

Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE – Technicien GeMAPI, Daniel GOMES – 

Technicien GeMAPI, Pauline GUINLE – Chargée de mission PAPI, Eric LOUSTAU – Ingénieur eau et 

milieux aquatiques, Célia MARCHAND – Animatrice prévention des inondations, Henri PELLIZZARO - 

Directeur, Sébastien PIETS – Technicien GeMAPI, Loïcia PRAT – Responsable administratif et 

financier, Constance XERRI – chargée d’opérations prévention des inondations, personnel du SMBGP 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : M. LAFFORGUE Jérôme 
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Objet : Mise en concurrence d’un contrat groupe d’assurance statutaire 
 
Le Président explique que les collectivités locales et établissements publics doivent verser 

obligatoirement aux agents les traitements et ou frais médicaux en cas d’accident du travail, des 

indemnités journalières en cas de maladie et de maternité, un capital en cas de décès… 

 

Les collectivités peuvent s’assurer contre ces risques dits « statutaires » pour le personnel territorial 

par le biais de contrats d’assurance. 

 

Les centres de gestion peuvent proposer des contrats-groupe d’assurance dit statutaire garantissant 

les collectivités territoriales et les établissements publics adhérents contre les risques financiers 

découlant de leurs obligations statutaires (en cas de décès, d’accident du travail, de maladie 

professionnelle, de congé de longue maladie, de congé de longue durée, de maladie ordinaire, 

maternité…).  

Outre le respect des règles de la commande publique, cette démarche collective permet une 

mutualisation des risques et d’obtenir ainsi des taux et garanties financières attractifs. 

 

Le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques envisage de renouveler ces contrats-groupe après 

une procédure de mise en concurrence. 

 

Le Président rappelle que le Syndicat mixte du bassin du gave de Pau a adhéré aux contrats-groupe 

d’assurance statutaire mis en place par le CDG 64 pour la période 2021-2025, par délibération n°32-

2020 : 

• Un contrat-groupe concernant les risques liés aux fonctionnaires territoriaux affiliés à la 

CNRACL (fonctionnaires stagiaires et titulaires effectuant au moins 28 heures par semaine) 

• Et un contrat-groupe concerne les risques liés aux agents relevant du régime général et 

affiliés à l’IRCANTEC (fonctionnaires stagiaires et titulaires effectuant moins de 28 heures par 

semaine et contractuels de droit public) 

 

Dans ces conditions, le Syndicat mixte du bassin du gave de Pau, soumis à l’obligation de mise en 

concurrence de ses contrats d’assurance, est intéressé pour se joindre à la procédure de mise en 

concurrence effectuée par le CDG 64. 

 

Le mandat donné au Centre de Gestion par la présente délibération permet au Syndicat d’éviter de 

conduire sa propre consultation d’assurance et permet au CDG 64 de négocier, pour son compte, des 

contrats-groupe d’assurance statutaire auprès d’entreprises d’assurance agréée.  

 

Le Président précise qu’au vu de la consultation, la décision définitive d’adhésion aux contrats fera 

l’objet d’une nouvelle délibération, après communication des taux et conditions obtenus par le 

CDG 64. 

 

Le comité syndical, après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après 

en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
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Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte 

des collectivités locales et établissements territoriaux, 

DECIDE de confier au CDG 64 le soin de lancer une procédure de consultation, en vue, le cas 
échéant, de souscrire pour son compte des contrats-groupe d'assurance auprès d'une 
entreprise d'assurance agréée. 

 
PRECISE que ces contrats-groupe devront couvrir tout ou partie des risques suivants :  

• Pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL : décès, accident du travail / maladie 
professionnelle, maladie ordinaire, longue maladie / longue durée, maternité / 
paternité / adoption, etc. 

• Pour les agents relevant du régime général et affiliés à l’IRCANTEC : accident du 
travail / maladie professionnelle, maladie ordinaire, grave maladie, maternité / 
paternité / adoption, etc. 

La décision définitive éventuelle d'adhérer aux contrats-groupe proposés fera l'objet d'une 
délibération ultérieure. 
 
Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme                  Le Président 
 
 
 

  Michel CAPERAN 


